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1. INTRODUCTION  

 

Le Gouvernement Congolais pr®pare un projet dôappui à l'opérationnalisation du contrat dôachat / 

vente des réductions des émissions (ERPA) dans le cadre du programme de réduction des 

émissions du Maï-Ndombe (ci-après projet OPERPA). Le Gouvernement pr®voit la mise en îuvre 

du projet ci-haut sous la conduite du Ministère de lôEnvironnement et D®veloppement Durable 

(MEDD), sous la gestion op®rationnelle et fiduciaire de lôUnit® de Coordination du Programme 

dôInvestissement pour la Forêt (UC-PIF) avec la supervision du Comité Directeur composé du 

Fonds National pour le mécanisme de Réduction des Emissions liées à la Déforestation et à la 

Dégradation des Forêts (REDD+) (FONAREDD),la Coordination Nationale REDD+ (CN-

REDD), la Société Civile et du Secteur Privé.  

Le projet OPERPA est financ® par un don de 5 millions de dollars am®ricains de lôAllemagne et 

mise en îuvre par la Banque mondiale.  

 

La mise en îuvre de lôOPERPA va générer beaucoup plus dôimpacts sociaux, économiques et 

environnementaux positifs que négatifs. La préparation du Plan Environnemental et Social (PES) 

exige que les parties touch®es et concern®es soient d¾ment consult®es pour sôassurer que leurs 

opinions et leurs préoccupations sont intégrées et abordées par le projet. 

Le pr®sent Plan dôEngagement des Parties Prenantes (PEPP) pr®sente le processus de consultation 

et dôengagement des parties prenantes pour le projet. Il décrit une approche holistique de 

lôengagement des parties prenantes qui aidera au projet de maintenir un climat de confiance entre 

elles. Le document comprend également une synthèse sur le Mécanisme de Gestion des Plaintes 

(MGP) existant pour permettre aux parties prenantes de faire remonter leurs préoccupations vis-à-

vis du projet.  Le PEPP a été élaboré conformément à la stratégie cadre de la REDD+ en RDC et 

au Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale. 

 

2. DESCRIPTION DU PROJET 

2.1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

Le Programme de Réduction des Emissions du Maï-Ndombe (PRE) couvre une superficie de 12,3 

millions d'hectares, dont 9,8 millions d'hectares de forêt.  Il s'agit du premier programme REDD+ 

juridictionnel de paiements basés sur les résultats à grande échelle en RDC. Lôune des premi¯res 

initiatives dans le Bassin du Congo et parmi les premières dans le monde. Son objectif est 

d'élaborer un modèle provincial de développement forestier intelligent qui offre des solutions de 

rechange à l'agriculture itinérante tout en atténuant les changements climatiques, en réduisant la 

pauvreté et en assurant les moyens de subsistance locaux. Le Document de Programme de 

Réduction des Emissions (ERPD) va tenter aussi dôam®liorer la gouvernance des ressources 

naturelles en protégeant la biodiversité.  En septembre 2018, la Banque mondiale et le 

Gouvernement de la RDC ont signé un ERPA d'une valeur de 55 millions de dollars américains 

(USD), fondé sur un objectif de réduction nette des émissions de 29 MtCO2e par rapport à 2018-

2022, et dont six conditions de mise en vigueur doivent être remplies dans les 12 mois suivant. 

Le projet OPERPA a pour objectif, notamment de : (i) lancer la mise en îuvre op®rationnelle de 

lôERPA ; et (ii) établir un processus d'amélioration continue dès les outils techniques et 

règlementaires de la REDD+ en RDC pour appuyer la bonne mise en îuvre des modalit®s de 

l'ERPA au cours sa période de vie de 5 ans. 

Les principales activités du projet OPERPA, de nature analytiques et consultatives, seront réalisées 

dans la ville province de Kinshasa avec également de consultations de terrain et des activités de 

renforcement de capacité au niveau de la province de Mai Ndombe. 
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Composantes et sous composantes du projet 

Les composantes et sous composantes sont décrites dans le tableau ci-après. 

Tableau 1 : Description des composantes et activités 

Composantes  Activités 

Mise en îuvre des plans 

dôactions d®velopp®s dans le 

cadre de la levée des conditions 

de mise en îuvre de lôERPA 

¶ Définition et mise en place du mécanisme de gestion 

de l'inversion (procédures, cadre juridique et 

institutionnel). 

¶ Étude juridique et engagement sur les questions liées 

au transfert du titre de propriété des Réduction des 

Emissions (RE) à différents niveaux, y compris 

l'entité du programme, les promoteurs de sous-

projets, les acheteurs et les investisseurs 

internationaux. 

¶ Travail technique et engagement relatifs aux autres 

conditions. 

Outils nationaux REDD+ et 

application au niveau 

provincial 

Amélioration et opérationnalisation des outils nationaux 

de la REDD+ et application au niveau provincial, y 

compris :  

¶ Hébergement et administration du registre national 

REDD+ et mise à niveau avec un module 

transactionnel. 

¶ Opérationnalisation des normes socio-économiques 

nationales REDD+ et des sauvegardes pour le 

programme de réduction d'émissions. 

¶ Mise en place du mécanisme de rétroaction et de 

redressement des griefs (Mécanisme de Gestion des 

Plaintes et Recours (MGPR) avec les canaux et les 

outils de communication connexes. 

¶ Appui au Système National de Surveillance des 

Forêts (SNSF) et à d'autres composantes du suivi, de 

la notification et de la vérification (MNV) 

Décret d'homologation REDD+ 

et manuel des opérations 

¶ Appui au fonctionnement du Groupe de travail sur la 

révision du décret d'homologation. 

¶ Appui d'experts sur des questions juridiques 

spécifiques et élaboration d'une législation 

transversale de mise en îuvre. 

¶ Développement d'un manuel opérationnel complet 

comprenant les modalités et procédures pour la mise 

en îuvre, la validation, l'enregistrement et la 

vérification des investissements REDD+, les 
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transactions de RE et le cadre de supervision, les 

rapports 

Renforcement des capacités et 

engagement des parties 

prenantes 

¶ Appui institutionnel aux autorités centrales et 

provinciales sur les outils et cadres REDD+. 

¶ Engagement, accès à lôinformation publique et 

communication avec les bénéficiaires et les 

investisseurs sur les caractéristiques et le lancement 

du Programme de Réduction des Emissions (PRE) 

Processus d'amélioration 

continue 

¶ Forums et ateliers du bilan collectif et de retour 

d'expériences sur l'application des processus et outils 

REDD+ et les améliorations nécessaires (y compris 

pour les normes sociales et environnementales 

REDD+ et le cadre juridique 

Le projet OPERPA est en phase de préparation au niveau de la Banque mondiale. Le présent PEPP 

a été préparé en détaillant les actions pertinentes. PEPP veille à ce que les préoccupations et les 

intérêts de toutes les parties prenantes soient pris en compte tout au long de la mise en îuvre du 

projet.  

 

2.2. RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS ANTÉRIEURES DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES  

 

Une réunion de consultation publique a été tenue le 2 août 2019 avec les acteurs institutionnels et 

de la société civile dans la salle de réunion de lôUC-PIF (voir fiche de pr®sence ¨ lôannexe 4) pour 

recueillir leurs contributions, y compris les préoccupations et les suggestions concernant divers 

aspects du projet, afin de compl®ter le PEPP avant lôexamen et lôapprobation du projet par la 

Banque mondiale. 

 

Les questions identifiées lors de la consultation des parties prenantes institutionnels et de la société 

civile comprenaient : 

¶ Renforcer lôint®gration du genre dans la mise en îuvre dôERPD dans la Province du Mai-

Ndombe ; 

¶ Identifier et atténuer les impacts socio-®conomiques de lôERPD sur les communaut®s 

forestières ; 

¶ Respecter, lors des consultations dôOPERPA, les normes socio-environnementales et le 

Consentement Libre Informé au Préalable (CLIP) dans le processus REDD+, 

conformément aux lignes directrices de lôOrganisation de Nations Unies (ONU) pour la 

REDD+ (ONUREDD) sur le CLIP (2012) et à lôarr°t® 026 du 8 novembre 2017 fixant le 

cadre des directives nationales sur le CLIP dans le processus en RDC ; 

¶ Faciliter lô®laboration dôun Guide harmonis® du CLIP dans le processus REDD+ 
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3. IDENTIFICATION ET ANALYSE DES PARTIES PRENANTES  

La mise en îuvre dôOPERPA va toucher plusieurs catégories des parties prenantes. Le tableau ci-

dessous identifie les parties prenantes clés et leur niveau de participation et dôinfluence sur le 

projet. Ce tableau sera mis ¨ jour tout au long de la mise en îuvre du projet afin de veiller ¨ ce 

quôaucun intervenant ne soit exclu. 

Tableau 2 : Parties prenantes identifiées 

Les parties prenantes susceptibles 

dô°tre affect®es, directement ou 

indirectement, par les résultats de 

la mise en îuvre dôOPERPA 

Parties prenantes qui participent 

¨ la mise en îuvre du projet 

OPERPA 

Acteurs ayant une influence 

sur la mise en îuvre 

dôOPERPA 

¶ Peuples Autochtones 

(PAs)/Communautés 

Locales (CLs) possible 

bénéficiaire des 

paiements de lôERPA 

¶ Les autorités provinciales 

¶ Les opérateurs du secteur 

privé 

¶ Organisations de la 

société civile 

¶ Médias locaux 

¶ Relais communautaires 

¶ Direction du 

Développement Durable  

¶ Agence Congolaise de 

lôEnvironnement (ACE) 

¶ Secteur privé 

¶ Partenaires de 

développement  

Les individus et groupes 

vulnérables (personnes âgées, 

personnes vivant avec un 

handicap, les victimes de VBG, 

les orphelins, les réfugiés, les 

filles mères, communautés 

autochtones) 

 

 

 

 

 

¶ Secrétariat exécutif du 

FONAREDD (SEF) 

¶ Unité de gestion 

fiduciaire du Ministère 

des Finances 

¶ Coordination Nationale 

REDD+ (CN-REDD) 

¶ Réseau des Populations 

Autochtones et Locales 

pour la Gestion Durable 

des Ecosystèmes 

Forestiers (REPALEF) 

¶ Groupe de Travail Climat 

REDD+ Rénové (GTCR-

R) 

¶ Unité de Gestion du PRE 

(UGP) 

¶ Cellule environnementale 

et sociale du projet ; 

¶ Fournisseurs de 

services/consultant. 

 

 

 

 

¶ Gouvernement de la 

RDC 

¶ Ministère de 

lôEnvironnement et 

Développement 

Durable 

¶ Ministère des 

Finances  

¶ Ministère de 

lôAgriculture et du 

Développement Rural  

¶ Entreprises privées 

nationales  

¶ ONG locales, 

nationales et 

internationales   

¶ Confessions 

religieuses 

¶ Institutions 

universitaires 

¶ Partenaires 

Techniques et 

Financiers (ex : 

Banque mondiale)  

¶ Agence Congolaise 

pour lôEnvironnement 

(ACE). 
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Les parties prenantes susceptibles 

dô°tre affect®es, directement ou 

indirectement, par les résultats de 

la mise en îuvre dôOPERPA 

Parties prenantes qui participent 

¨ la mise en îuvre du projet 

OPERPA 

Acteurs ayant une influence 

sur la mise en îuvre 

dôOPERPA 

 

 

 

 

3.1. PARTIES TOUCHÉES 

Les parties prenantes touchées sont décrites ci haut. 

3.2. PARTIES PRENANTES INSTITUTIONNELLES 

Les parties prenantes institutionnelles du projet sont les suivants pour la mise en îuvre, 

notamment : lôunit® de coordination du projet (UC-PIF), la coordination nationale REDD+ (CN-

REDD_, le Ministère de lôEnvironnement et Développement durable (MEDD). 

Les principales parties prenantes qui surveillent et coordonnent les activités dans le secteur de la 

REDD+ sont : 

¶ Le Ministère de lôEnvironnement et D®veloppement Durable (MEDD) 

¶ Le Secrétariat Exécutif du FONAREDD 

 

3.3. ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

La participation des organisations non gouvernementales (ONG) locales, nationales et 

internationales sera importante pour la mise en îuvre du PEPP tout au long du cycle de vie du 

projet. Il peut sôagir directement des organisations travaillant spécifiquement avec les 

communautés locales et peuples autochtones dans le processus REDD+, en particulier les 
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organisations membres du GTCRR et REPALEF ainsi que dans dôautres secteurs connexes. Des 

ONG internationales travaillent egalement sur le sujet dans la sous-région et au niveau mondial.   

Leur implication en tant que parties prenantes pour la prise en compte des aspects essentiels dans 

lôopérationnalisation et lôam®lioration continue des outils REDD+ ainsi que du plan de partage des 

bénéfices de lôERPA sôav¯re importante. 

 

3.4. UNITE DE GESTION FIDUCIARE 

LôUC-PIF garantira lôeffectivit® de la prise en compte des aspects fiduciaires et des enjeux 

environnementaux, et sociaux dans lôex®cution des activités du projet. 

 

3.5. PERSONNES OU GROUPES DÉFAVORISÉS/VULNÉRABLES TOUCHÉES INDIRECTEMENT 

Les groupes vulnérables peuvent inclure les personnes âgées, personnes vivant avec un handicap, 

les victimes de Violences Basées sur le Genre (VBG), les orphelins, les réfugiés, les filles mères, 

ainsi que les communautés autochtones. Ce groupe sera touché indirectement au projet. 

En général, les groupes vulnérables se heurtent à des obstacles pour leur participation aux réunions 

de consultation publique. M°me sôils assistent ¨ des r®unions communautaires, ils peuvent ne pas 

comprendre les impacts du projet présentés en raison des barrières linguistiques ou se sentent 

inhibés en raison de leur statut dans la communauté, et donc ne sont pas toujours en mesure de 

sôexprimer librement sur leur préoccupations et intérêts dans le projet. 

Il est fortement recommand® dôutiliser les langues locales comme outils de communication dans 

la zone dôintervention. Le PEPP tiendra compte de cet aspect au moment voulu durant la mise en 

îuvre de lôERPA et sôassurer que toutes les parties prenantes, en particulier les personnes affectées 

par le projet (PAP) pour leur participation au processus de consultation. 

 

3.6. RÉSUMÉ DES BESOINS DES PARTIES PRENANTES DU PROJET 

Les besoins des parties prenantes seront discutés lors des consultations des parties intéressées, et 

la liste ci-dessous sera actualisée à la suite de ces discussions. Les informations concernant les 

besoins des parties prenantes seront insérées dans le tableau 3 ci-dessous. 

Tableau 3 : Besoins des Parties Prenantes 

Communauté

s 

Groupe des 

parties 

prenantes 

Caractéristi

ques clé 

Besoins 

linguistiques 

Moyens de 

notification 

privilégiés 

Besoins spécifiques 

Village, partie 

prenante 

indirectement 

touchée par les 

résultats du 

projet 

Au stade actuel, ce 

groupe des parties 

prenantes nôest pas 

touchée directement 

par les activités du 

présent projet. Mais 

néanmoins les 

résultats peuvent 

conduire à un effet 

indirect aux 

membres de la 

Communauté 

villageoise 

Non applicable 

Utilisation des 

langues locales 

et le français 

 

Communauté 

structurée en 

Comité Local de 

Developpement, 

Conseil Agricole 

Rural de 

Gestion, media 

local 

Tenue continuelle de 

réunion au niveau local 

Peuples 

autochtones  

Plateforme 

représentée à 

Kinshasa 

Culture et 

langue distinctes 

Langues locales, 

français 
 

Le Cadre de Planification en 

Faveur des Peuples 

Autochtones et le Plan en 

faveur des Peuples 
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Autochtones déjà produits 

prennent en compte les 

aspects culturels et besoins 

spécifiques des Peuples 

Autochtones. Le projet 

travaille en collaboration 

avec les parties prenantes 

regroupées au sein de leur 

plateforme au niveau 

national (Réseau des 

Populations Autochtones et 

Locales pour la gestion des 

Ecosystèmes Forestiers de la 

RDC (REPALEF)) 

Organisations de 

la société civile 

Divers groupes 

regroupés au sein de 

la plateforme 

Prestataires des 

services de la 

protection de 

lôenvironnemen

t et suivi du 

processus 

REDD+ ou de la 

protection 

sociale,  

Organismes de 

plaidoyer  

 

Français 

 

Informations 

transmises par 

écrit, mail, 

réunions 

Activités du projet, 

informations sur le 

processus 

dôop®rationnalisation du 

Registre, la mise en îuvre 

des plans dôactions 

développés dans le cadre de 

la  levée des conditions de 

mis en vigueur de lôERPA  

Secteur privé 

Participant dans la 

plateforme de 

discussion 

Décideurs,  

Ouvriers 

Français 

 

Informations 

transmises par 

écrit et affichage 

Informations sur le plan de 

partage de bénéfice, 

lôenregistrement des projets 

REDD+ imbriqués  

Partenaires 

Techniques 

financiers 

 

Bailleurs de fonds 

Actionnaires Français 

 

Informations 

transmises par 

écrit, réunions 

Performance vis-à-vis des 

indicateurs du projet  

Prestataire de 

service/consultan

t 

Consultant Services rendus 

au projet en 

rapport avec une 

tâche précise 

Français Informations 

transmises par 

écrit/termes de 

référence, mail 

Performance vis-à-vis des 

indicateurs du contrat de 

prestation 

NB : Il est recommand® dôassocier les diff®rentes parties prenantes au processus dô®laboration et de finalisation 

des outils de communication.  
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4 ENGAGEMENT DES PARTIES PRENANTES 

Un Plan dôEngagement des Parties Prenantes (PEPP) soutiendra le programme de travail et 

informera lôimplication des parties prenantes pendant la dur®e de mise en îuvre du projet. Les 

réunions de consultation anticipées avec les parties intéressées se tiendront tout au long de la 

préparation du projet en 2019-2020 qui aboutiront à des recommandations et mesures qui seront 

incorporées lors des mises à jour périodiques du présent document.  

Le PEPP peut être revu et mis à jour tout au long du cycle de vie du projet. Au cours de ce 

processus, lôorientation et la port®e du PEPP doivent être adaptées aux différentes étapes de la 

mise en îuvre du projet afin de prendre en compte tout changement dans la conception du projet. 

4.1 MÉTHODES DôENGAGEMENT DIRECT AVEC LES PARTIES PRENANTES 

Diff®rentes m®thodes dôengagement propos®es et qui couvrent les différents besoins des parties 

prenantes comme décrit ci-dessus. 

¶ Réunions de « Focus groupes » de discussion : lôobjectif dôun focus groupe est de 

rassembler les parties prenantes ayant les mêmes intérêts ou les mêmes caractéristiques 

communes dans une r®union pour discuter de sujets sp®cifiques dôune mani¯re cibl®e.  

¶ Cr®ation dôune charte graphique : elle permet de donner une identité visuelle du projet ; 

¶ Site web projet : le projet dispose dôun site web et permettra une visibilité nationale et 

internationale et a pour avantage dôoffrir un cadre dôinformations et faciliter le 

réseautage ;   

¶ Communication régulière en français : il sôagit ici dô®changer à travers les mails entre 

les parties prenantes afin dôassurer une couverture et une mise ¨ niveau dôinformation 

dôune mani¯re continuelle et efficace ;   

¶ Supports dôinformation à travers les dépliants, de flip chart, site internet, mailing, 

r®seaux sociaux pour le partage dôinformation en vue dôune meilleure visibilit® ; 

¶ Gestion des données, feedback et partage dôinformations avec les parties 

prenantes (Communauté Locale, & Peuples Autochtones) : Cela permet dôorganiser 

une sensibilisation communautaire et recueillir les suggestions, réclamations et autres 

contributions des parties prenantes qui nôont pas acc¯s ¨ lôinternet dans un formulaire de 

feedback. Les parties prenantes auront la possibilit® dôenvoyer leur feedback par email et 

courrier physique ou de manière interactive par téléphone, via les réseaux sociaux ou le 

site web du projet. 

 

4.2 STRATÉGIE PROPOSÉE POUR LA DIVULGATION DôINFORMATIONS 

Lôapproche communicationnelle du présent projet ne demande pas un plan de communication 

mais plutôt une stratégie de communication qui doit favoriser les ®changes entre lôensemble des 

acteurs et les parties prenantes quôelles soient externes ou internes.  

 

4.3 MESSAGES CLÉS 

Les messages clés devront être développés pour chaque composante lors de la mise en îuvre, et 

ce dans le but dôinformer les parties prenantes du projet sur lôactivit® planifi®e ¨ travers lôensemble 

du cycle du projet. 

¶ Quôest-ce que lôOPERPA ? Informez-vous sur le projet (lôobjet, la nature et lôenvergure 

du projet ; les composantes et la durée des activités du projet).  
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¶ Quelles sont les composantes de lôOPERPA ? 

¶ La participation et lôimplication des acteurs et des populations locales ; 

¶ Le processus envisagé pour mobiliser les parties prenantes ; 

¶ Les dates et lieux des r®unions dô®change ainsi que le processus qui sera adopté pour les 

notifications et les comptes rendus de ces réunions ; 

¶ Explication des objectifs et des aspects opérationnels du Mécanisme de Gestion des 

Plaintes et Recours. 

Etc. 

4.4 FORMAT DôINFORMATION ET MÉTHODES DE DIFFUSION 

Le projet utilisera les méthodes de communication écrites et visuelles. 

4.5 COMMUNICATION ÉCRITE ET VISUELLE : 

¶ Résumé ï un résumé non technique permettra de donner les informations du projet de façon 

concise sans lôutilisation des termes trop technique. 

¶ Lettre : Elle sera utilisée pour transmettre des messages très spécifiques. Côest une méthode 

formelle qui sera utilisée pour demander de lôinformation et inviter les parties prenantes ¨ 

participer à des événements de consultation. 

¶ Courriels : largement utilisés pour la communication avec les agences gouvernementales, les 

ONG et dôautres acteurs institutionnels. Le partage dôinformations, la sollicitation dôexperts et 

la divulgation de documents de sauvegardes directement aux principales parties prenantes 

peuvent se faire efficacement par courriel. En outre, la communication par courriel offre un 

acc¯s direct aux parties prenantes lors de lôorganisation de r®unions. 

¶ Communication visuelle : bo´tes ¨ images et dessins ¨ lôintention des Communautés Locales 

& Populations Autochtones 

4.6 AUTRES MOYENS DE COMMUNICATIONS 

¶ Le téléphone : lôutilisation du t®l®phone portable est toujours consid®r®e comme la 

méthode préférée de communication en raison de lôaccessibilit® et de la rapidit®. Avoir 

une discussion sur un t®l®phone afin dôassurer la compr®hension mutuelle entre deux 

parties est plus rapide et plus facile par rapport ¨ lôenvoi dôun e-mail et en attente de 

réponses. 

¶ Banderoles et follow-up. 

¶ Communication informelle.  

 

4.7 PROPOSITION DE STRATÉGIE DE CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES 

La stratégie de consultation des parties prenantes se fera au travers lôorganisation des ateliers 

dôéchanges et discussions par mail, deux méthodes reconnues comme les plus appropriées compte 

tenu de la nature des activités du présent projet et de ses bénéficiaires. 

 

4.8 STRATÉGIE PROPOSÉE POUR INCORPORER LES POINTS DE VUES DES GROUPES VULNÉRABLES 

 

Le présent projet ne touchera pas directement les communautés vulnérables sur le terrain. Mais 

pour rappel, lôun des objectifs d'un PEPP est : 

¶ dôidentifier les personnes ou les communaut®s qui sont ou pourraient être indirectement 

touchées par lôOPERPA ; 
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¶ de veiller à ce que ces parties prenantes prennent de décision dûment engagées sur les 

questions environnementales et sociales susceptibles dôaffecter les groupes vuln®rables, au 

moyen dôun processus dô®change continu dôinformations et de discussions significatives.  

4.9 CALENDRIER 

Le projet sera mis en îuvre entre 2020 et 2024. Des réunions de consultations avec les parties 

prenantes sont entreprises pendant la préparation du projet et continueront tout au long de la phase 

de mise en îuvre du projet.  

Suivant lôach¯vement dôun processus de consultation, au plus tard une semaine, le projet veillera 

à ce que tous les commentaires soient intégrés et que les versions actualisées/finales des plans 

soient partagées avec les parties prenantes du projet, en particulier les personnes touchées. Les 

s®ances de divulgation dôinformations et la diffusion des versions actualisées/finales des rapports 

sont les deux principaux moyens de diffusion élus. Les informations seront téléchargées sur les 

sites Web et les versions imprimées des documents finaux seront rendues disponibles dans des 

lieux publics facilement accessibles 

Activités Objectifs Période Responsable 

Publication de la 

version finale du 

PEPP 

Rendre public et 

accessible le fichier  

Deux semaines après 

la prise en compte 

finale des parties 

prenantes 

Continuelle 

UC-PIF, BM 

Réunion de 

consultation 

Améliorer le contenu 

du Plan en fonction de 

la mise îuvre des 

activités 

Une fois lôann®e UC-PIF 

Production des outils 

de communication et 

émission 

Assurer la visibilité et 

appropriation du 

projet 

Continuelle UC-PIF 

Evaluation du PEPP Examiner la 

performance du PEPP 

Une fois tous les deux 

ans 

UC-PIF 

 

 

4.10 PHASES FUTURES DU PROJET 

Le projet mettra en îuvre un syst¯me de Reporting qui permettra la collecte d'informations sur le 

projet, lôanalyse et la divulgation aux personnes int®ress®es/touch®es. La mise en îuvre du PEPP 

sera contrôlée par des rapports mensuels produits par lôUC-PIF qui inclura la surveillance et le 

reporting du MGPR.  
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5 RESSOURCES ET RESPONSABILITES POUR LôEXECUTION DES ACTIVITES 

DôENGAGEMENT DES PARTIES PRENANTES 

5.1 RESSOURCES 

Lôengagement des parties prenantes exige des ressources adéquates pour réaliser les objectifs et 

les activités du PEPP. La mise en îuvre du PEPP va mobiliser environ 19 250 USD sur 5 ans.  

 

Tableau 4 : Budget annuel estimatif de la mise en îuvre du PEPP 

N° Item Unité Qté Cout Unitaire 

USD 

Cout Total  

USD 

1 Réunions de consultation (lieu, 

impression, cahiers, casse-croûte, 

rafraîchissements, transport, etc.) 
Réunions 5 1 500 

 

7 500 

2 Frais de prise en charge de transport des 

participants 
Nombre de 

participants 
100 50 

5 000 

3 Communication visuelle  Forfait Forfait Forfait 
2 000 

4 Evaluation de la performance du PEPP Etude      2    1500 3 000 

TOTAL  17 500 

Imprévus (10%) 1 750 

TOTAL  19 250  

 

5.2 FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS DE GESTION 

La mise en îuvre de PEPP exige la mobilisation de ressources humaines dont les responsabilités 

sont données dans le tableau ci-après. Ce tableau sera mis à jour dès que les noms et les contacts 

des responsables qui seront désignés lors de la préparation et au démarrage du projet seront connus.  

Tableau 5 : Equipe de gestion du PEPP 

Nr. Personne de contact Rôles et responsabilités Contacts 

1 

Le Spécialiste en 

sauvegardes socio- 

Environnementales de 

lôUC-PIF 

Coordonner les activités du PEPP 

pendant la phase préparatoire du projet  

00243854164022 

alexyenge@gmail.com 

2 

Unité Fiduciaire de 

Coordination du Projet 

(UC-PIF) 

 

 

 

 

 

¶ Coordonner et superviser la 

mise en îuvre du PEPP ; 

¶ Transmettre les coordonnées 

des personnes chargées de 

répondre aux commentaires ou 

aux questions sur le projet ou 

le processus de consultation.  

Tél :0827856777-

0818843278 

 

Email : 

ucpif.rdc@gmail.com-

vangulutete@gmail.com 
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3 

 Le Spécialiste en 

sauvegardes socio- 

Environnementales de 

lôUC-PIF 

 

 

¶ Mettre en place une base de 

données des parties prenantes 

au niveau national 

¶ Mise en îuvre du PEPP, sous 

la supervision du 

Coordonnateur de lôUC-PIF 

Tel : 00243854164022 

 

email : 

alexyenge@gmail.com 

4 

Le Responsable 

Administratif et 

Financier de lôUC-PIF 

Confirmer lô®tablissement dôun 

budget suffisant pour la mobilisation 

des parties prenantes 

Tel:0826485568 

email: 

noldiambu@yahoo.fr 
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6 MECANISME DE GESTION DES PLAINTES (MGP)  

Le projet se servira du MGP existant, côest-à-dire celui d®velopp® et mis en îuvre par lôUC-PIF 

dans le cadre du Projet de Gestions Améliorée des Paysages Forestiers (PGAPF), pour examiner 

et traiter les griefs et plaintes port®s ¨ lôattention du projet. Un formulaire pour enregistrer les 

plaintes est développé et utilis® tout au long de la mise en îuvre du projet. Une entrée spécifique 

sera mise en place pour traiter les plaintes liées à la violence basée sur le genre (VBG).  

Toute personne se sentant lésée par la mise en îuvre du projet devra déposer, au niveau national 

une fiche de réclamation en dur, par mail ou en ligne ou encore auprès de toutes portes dôentr®e 

citées ci-dessous qui analysent les faits et statuent. Si le litige nôest pas r®gl® en derni¯re instance 

le requ®rant nôest pas satisfait, il peut saisir la justice. 

 

Le mécanisme de gestion des plaintes existant du projet parent est subdivisé en trois niveaux : 

- Niveau local (village ou quartier), non applicable pour le présent projet ; 

- Niveau intermédiaire (UC-PIF) ; applicable au présent projet 

- Niveau Pilotage (comité de pilotage). : non applicable pour le présent projet  

Le présent projet OPERPA utilisera le même mécanisme, en particulier en se greffant au niveau 

intermédiaire.  

Tableau 6: Composition des comités par niveau  

 

Niveau Présidence Membres du Comité 

Niveau 

local (niveau 1) 

Le comité local de gestion 

des plaintes est présidé par 

lôautorit® locale comp®tente. 

- Comité Local de Développement 

- Conseil Agricole de Gestion 

- Confession religieuse ; 

- Le représentant ONG locale.  

Niveau II 

(intermédiaire) 

Au niveau national ï unité de 

gestion du projet est présidé 

par le Coordonnateur 

National 

- Spécialiste Socio environnemental 

Coordonnateur National 

- Unité fiduciaire  

Niveau national 

niveau III  

Comité de pilotage 
- Président du comité de pilotage 

- Service provincial de lôenvironnement 

- Représentante des associations et réseau 

national 

 

Les étapes à suivre dans le processus de soumission et de résolution des griefs sont proposées de 

la façon suivante. 

6.1 ETAPE 1 ï RECEVOIR ET ENREGISTRER LE GRIEF 

Tous les intervenants du projet seront à mesure de communiquer leurs griefs par le biais dôun mail 

courriel, lettre (en dure), par une boite aux lettres. Lô®quipe du projet doit sôassurer que toutes les 

plaintes sont bien consignées dans une base de données pour le suivi et le reporting.  

6.2 ETAPE 2 : RÉCEPTION ET ÉVALUATION AU NIVEAU DE LôUNITÉ DE GESTION 

Des réceptions de la plainte au niveau de lôunit® de gestion, celle-ci va convoquer une réunion 

dans les 7 jours qui suivent lôenregistrement de la plainte avec possibilité de descente sur le terrain. 
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Le comité après avoir entendu le plaignant délibère. Il lui sera informé de la décision prise et 

notifiée.  

 

Pour ce qui concerne le présent projet, des réceptions de la plainte au niveau de lôUnit® de Gestion 

(UC-PIF), un accusé de réception automatique est fait dans un délai de 24 heures et une réunion 

est convoquée dans un délai de 3 jours qui suivent lôenregistrement de la plainte. Si le plaignant 

nôest pas satisfait de la d®cision alors il pourra saisir le niveau externe au mécanisme. 

 

6.3 ETAPE 3 ï RECOURS À LA JUSTICE 

Le recours ¨ la justice est possible en cas de lô®chec de la voie ¨ lôamiable. Il constitue lô®chelon 

sup®rieur dans la cha´ne des instances de gestion des plaintes. Il nôest saisi quôen dernier recours 

lorsque toutes les tentatives de r¯glement ¨ lôamiable sont ®puis®es. Le juge est charg® dôexaminer 

les plaintes et prendre une d®cision par ordonnance. Cette d®cision sôimpose ¨ tous les plaignants. 

Mais, cette voie qui nôest pas recommand®e pour le projet car pouvant constituer une voie de 

blocage et de retard des activit®s. Côest pourquoi dans ce cas de figure, il est recommand® que le 

sous projet sujet du litige ne soit pas financé sur les ressources du projet. 

 

7 SUIVI ET REPORTING  

7.1 IMPLICATION DES PARTIES PRENANTES DANS LES ACTIVITÉS DE SUIVI 

Un rapport trimestriel pour la mise en îuvre du PEPP sera ®labor® par la coordination du projet 

(UC-PIF) avec une possible une rencontre biannuelle entre les Parties Prenantes qui sera organisée 

pour un bilan de la mise en îuvre du PEPP.  

Le suivi du PEPP sera fait par les responsables de suivi évaluation et des spécialistes en 

sauvegardes environnementales et sociales à travers les indicateurs de performances suivantes : 

¶ 100% des activités annuelles prévues dans le cadre du PEPP sont exécutées ; 

¶ 100% des plaintes formulées par les parties prenantes sont traitées ; 

¶ Au moins 80% des parties prenantes sont satisfaites des réunions des consultations ; 

¶ 100% des supports de communication prévus sont réalisés ; 

¶ 100% des canaux de communication identifiés sont utilisés ; 

¶ Disponibilité des rapports trimestriels de mise en îuvre du PEPP ; 

¶ 100% des plaignants ont utilisé le MGP ;  

7.2 RAPPORTS AUX PARTIES PRENANTES 

Lôobjectif d'un plan d'engagement des parties prenantes est de donner lôoccasion au parties 

prenantes du projet intéressées d'exprimer leurs opinions, leurs intérêts et préoccupations au sujet 

du projet. Il est obligatoire que la coordination du projet (UC-PIF), par le biais des canaux de 

communication existants, fasse des rapports aux parties prenantes, en montrant comment les 

contributions et les préoccupations des parties prenantes abordées. Si les parties prenantes ne sont 

pas satisfaites, elles peuvent utiliser le MGP pour présenter des plaintes au projet  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Parties prenantes institutionnelles identifiées  

 

Partie Prenantes 

institutionnels 

Degré 

dôinfluence dans 

les résultats du 

projet  

Maximum, 

Moyen ou Faible  

Degr® dôimpact 

que le projet 

aura sur eux 

Maximum,  

Moyen ou 

Faible  

Position contre 

le projet 

Favorable ; 

Neutre 

Opposé 

Comment le projet pourra-t-il 

engager les parties prenantes 

Thèmes fondamentaux (TF); 

méthodes(M) 

Ministère des finances  Maximum Maximum Favorable TF: surveillance 

Ministère de 

lôEnvironnement et 

Développement 

Durable 

Maximum Maximum Favorable TF: surveillance; Formation 

Continue Supervision; 

Monitoring/Évaluation 

M: ateliers; les groupes focaux; 

réunions de coordination;  

LES MÉDIAS 

 

Moyen Moyen Favorable TF: Information et éducation pour le 

changement comportemental; 

Informations de Évènements; 

Diffusion des Activités du Projet;  

Prestataire Faible  Faible Favorable M: Réunions de coordination 

Ministère chargé du 

Travail, de lôemploi 

Moyen Moyen Favorable TF: surveillance de 

lôenvironnement; Enqu°te; 

Urgences 

M: réunions de plaidoyer; Réunions 

de coordination 
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Annexe 2 : Parties prenantes de la société civile  

Sociétés civiles  Degré 

dôinfluence 

dans les 

résultats du 

projet  

(Maximum 

moyen ou 

faible) 

Degré 

dôimpact 

que le 

projet aura 

sur eux 

(Maximum 

moyenne 

ou faible) 

Position vis 

à vis du  

projet  

(Favorable, 

Moyen, 

neutre ou 

opposé) 

Comment le projet pourra-t-il 

engager les parties prenantes 

(Thèmes fondamentaux (TF) et 

les méthodes (M)) 

REPALEF 

 

Maximum Maximum 
Favorable 

TF : surveillance  
M : ateliers ; les groupes focaux ; 

réunions de coordination ; 

GTCRR 
Maximum 

Maximum  Favorable 
TF : surveillance 
 M : ateliers ; les groupes focaux ; 

réunions de coordination ; 

ONGs nationales et 

internationales 

Maximum 
Maximum  Favorable 

ou Opposé 

TF : formation 
M : ateliers ; les groupes focaux ; 

réunions de coordination; 

Secteur privé Maximum 

 

Maximum 

 

Moyen 

 

TF : normalisation ; surveillance 

M :  ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 

Médias locaux et 

internationux 
Maximum 

 

Maximum 

Neutre 

Opposé 
TF : information et éducation pour 
le changement de 
comportement ; Informations de 
Évènements ; Divulgation des 
Activités du Projet 

 

Ministère de 

lôEnvironnement et 

du Développement 

Durable (MEDD) 

Maximum Maximum 

Favorable 

TF : surveillance de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ Enquête ; 
Urgences 

 

M: réunions de plaidoyer; 
Réunions de coordination 
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Annexe 3 : Liste de présence lors des consultations  
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Liste des présences suite 1 

 


